
Réalisez
vos projets

Épargne



L’Offre Epargne BCV

Donnez vie à vos rêves ! 

Choisissez parmi les prestations d’épargne celles qui serviront le mieux vos objectifs et 
concrétisez vos rêves.

Plusieurs projets vous tiennent à cœur : faire un voyage, acheter une voiture, réaménager 
votre intérieur, acquérir un logement ou, tout simplement, vous souhaitez disposer de 
ressources financières pour faire face aux imprévus. Le compte épargne est la solution idéale 
pour séparer l’argent utile à vos dépenses courantes de celui que vous souhaitez épargner à 
moyen et long terme pour constituer progressivement votre capital.

Tableau de l’évolution potentielle de votre épargne si vous procédez à des versements mensuels de CHF 150 

depuis vos 25, 35, 45 ou 55 ans (exemple : 1er versement à 25 ans = CHF 158 979 à 65 ans).

Montant épargné en CHF

Âge

180 000

155 000

130 000

105 000

80 000

55 000

30 000

5 000

Source : BCV        Taux moyen : 2,00%

25 35 45 55 65

Exemple de l’évolution potentielle du patrimoine moyennant des versements mensuels de CHF 150
Âge au début des versements: 25, 35, 45 et 55 ans 

21 942

97 814

53 494

158 979

97 814

21 942 21 942 21 942 

53 494 53 494







Conditions de retrait
•	CHF 10 000 / mois, au-delà, préavis de 3 mois
•	Carte bancaire BCV cash, sur demande

Taux d’intérêt
Découvrez toutes les conditions sur
www.bcv.ch ou dans le flyer «Taux des comptes».

Gestion bancaire au quotidien 
Pour recevoir votre salaire, effectuer vos paiements, vos 
virements, consulter vos comptes, retirer de l’argent et 
faire vos achats, la BCV propose trois formules au choix, 
simples et transparentes, incluant un compte épargne. 

Pour plus d’information veuillez prendre contact avec 
votre conseiller, rendez-vous sur le site www.bcv.ch ou 
référez-vous à nos brochures «Conditions» et «Tarifs».

Compte Epargne

Vous souhaitez économiser en vue d’un projet ou simplement constituer une réserve.

Comment se simplifier la vie? 
Vous avez la possibilité de créer vous-même 
un ordre permanent pour alimenter 
régulièrement et à votre rythme ce 
compte à partir de votre compte privé.

Avantages
• Rémunération régulière
• Gestion sans frais
• Disponibilité/Retrait de vos avoirs : 6 débits/an aux Bancomat BCV,  
  par BCV-net ou aux guichets
• Bouclement et relevé annuels offerts



Conditions de retrait
•	CHF 10 000 / mois, au-delà, préavis de 3 mois

Taux d’intérêt
Découvrez toutes les conditions sur
www.bcv.ch ou dans le flyer «Taux des comptes».

Pour bénéficier des avantages du Compte 
e-Epargne, vous devez être en possession de
•	Un contrat BCV-net 

Gestion bancaire au quotidien 
Pour recevoir votre salaire, effectuer vos paiements, vos 
virements, consulter vos comptes, retirer de l’argent et 
faire vos achats, la BCV propose trois formules au choix, 
simples et transparentes, incluant un compte épargne. 

Pour plus d’information veuillez prendre contact avec 
votre conseiller, rendez-vous sur le site www.bcv.ch ou 
référez-vous à nos brochures «Conditions» et «Tarifs». 

Compte e-Epargne

Vous souhaitez constituer un capital à moyen ou long terme rémunéré à un taux d’intérêt 
très attrayant et pour cela vous gérez votre épargne via Internet exclusivement. 

En toute autonomie 
Pas besoin de vous déplacer en agence, 
vous gérez votre compte en toute 
autonomie par notre service de banque  
en ligne BCV-net accessible 24h/24.

Pour vous familiariser avec notre service  
de gestion bancaire en ligne, vous avez  
la possibilité de tester sa simplicité  
d’utilisation sur www.bcv.ch/bcvnet.

Avantages
• Rémunération attrayante et régulière
• Gestion sans frais
• BCV-net offert
• Disponibilité : 12 débits/an aux Bancomat BCV ou par BCV-net 
• Bouclement et relevé annuels (fichiers pdf) offerts







Conditions de retrait
•	CHF 20 000 / an, au-delà, préavis de 12 mois
•	Retraits possibles à partir de la 2e année
•	Retrait des intérêts possible dès la 1re année

Taux d’intérêt
Découvrez toutes les conditions sur
www.bcv.ch ou dans le flyer «Taux des comptes».

Gestion bancaire au quotidien 
Pour recevoir votre salaire, effectuer vos paiements, vos 
virements, consulter vos comptes, retirer de l’argent et 
faire vos achats, la BCV propose trois formules au choix, 
simples et transparentes, incluant un compte épargne. 

Pour plus d’information veuillez prendre contact avec 
votre conseiller, rendez-vous sur le site www.bcv.ch ou 
référez-vous à nos brochures «Conditions» et «Tarifs». 

Compte Epargne+

Vous souhaitez optimiser le rendement de votre épargne. 
La rémunération de ce compte augmente proportionnellement au montant déposé sur le 
compte. 

Testez sans plus attendre notre simulateur 
de prêt hypothécaire sur le site www.bcv.ch, 
rubrique simulateur ph et concrétisez  
votre projet

Avantages
• Rémunération dynamique et attrayante
• Gestion sans frais
• Possibilité d’utiliser le capital en vue de l’achat d’un logement auprès de la BCV (sans préavis)
• Nombre de retraits illimité
• Bouclement et relevé annuels offerts



Conditions de retrait
•	 EUR 10 000/mois, au-delà, préavis de 3 mois
•	Prélèvement ou versement de billet 1% de 

frais au minimum CHF 20 (agio / disagio)
•	Carte bancaire BCV cash, sur demande

Taux d’intérêt
Découvrez toutes les conditions sur
www.bcv.ch ou dans le flyer «Taux des comptes».

Versement initial minimum
EUR 1 000 

Pour plus d’information veuillez prendre contact avec 
votre conseiller, rendez-vous sur le site www.bcv.ch ou 
référez-vous à nos brochures «Conditions» et «Tarifs». 

Compte Epargne EURO BCV

Vous souhaitez constituer un capital à moyen terme, pour de futures dépenses en Europe, 
prévoir des fonds propres en vue d’acquérir une résidence secondaire à l’étranger ou 
poursuivre une formation en Europe.  

Avantages
• Taux d’intérêts attractif
• Forfait annuel du compte offert
• Souplesse d’utilisation







Obligation de caisse

Vous souhaitez placer une somme à moyen ou long terme, à un taux fixe, pour une durée 
de placement à votre convenance, entre 2 et 8 ans. L’obligation de caisse BCV constitue 
une alternative intéressante aux comptes épargne traditionnels. Elle est assortie d’un taux 
d’intérêt plus avantageux. 

Versement des intérêts et remboursement
Pendant la durée convenue, les intérêts sont 
versés annuellement. Le remboursement 
intégral se fait à l’échéance.

Droits de timbre fédéral d’émission
0,06 % par année de durée

Taux d’intérêt
Découvrez toutes les conditions sur www.bcv.ch 

Souscription minimum
CHF 1 000, puis par tranche de CHF 1 000

Dépôt
Sur un dépôt-titres BCV

Pour plus d’information veuillez prendre contact avec 
votre conseiller ou rendez-vous sur le site www.bcv.ch. 

Taux fixe et durée de placement au choix 
Avec un taux d’intérêt plus avantageux

Avantages
• Taux d’intérêts attrayants
• Placements sûrs
• Taux d’intérêt inchangé durant toute la durée du placement
• Pas de fluctuation de cours car le titre n’est pas négocié en bourse  
• Possibilité de choisir la durée



EPARGNE 3

Pour un présent serein et un avenir actif.  
Profiter immédiatement des avantages d’une épargne défiscalisée et constituer 
simultanément un patrimoine conforme à la nature de vos besoins et à l’envergure de vos 
projets, c’est possible ! Plus tôt un capital est constitué, plus élevé sera son rendement ! 
Pourquoi remettre cette décision à demain ?

Nos solutions à votre mesure
Comme solution de 3e pilier, vous avez la 
possibilité de choisir auprès de notre  
établissement la prestation de la Fondation  
de prévoyance EPARGNE 3 de la BCV qui vous 
convient le mieux ou de les combiner :

EPARGNE 3 
Sous forme de compte, assorti d’un taux  
variable supérieur à celui de l’épargne classique.

PORTFOLIO 3
Sous forme de dépôt, en complément 
ou en combinaison avec un compte
EPARGNE 3, vous offrant un large choix
de stratégies d’investissement.

Pour plus d’information veuillez prendre contact avec 
votre conseiller ou rendez-vous sur le site www.bcv.ch.

Pour tout complément d’information veuillez vous 
référer à notre brochure «Epargne 3, Portfolio 3»

Une épargne défiscalisée qui vous 
procure les avantages suivants :
•	 un revenu complémentaire pour votre 

retraite, anticipée ou à l’âge légal,
•	 l’allègement annuel de vos impôts,
•	 des fonds propres pour devenir 

propriétaire, lancer votre propre affaire 
ou amortir votre dette hypothécaire





Banque Cantonale Vaudoise
Place St-François 14
1003 Lausanne 
0844 228 228

www.bcv.ch
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Les taux, prestations et conditions peuvent être modifiés en tout temps et sans préavis.
Ce document est informatif. Il n’est ni une offre, ni une invitation, ni une recommandation 
pour l’achat ou la vente de produits spécifiques. La diffusion de ce document et/ou la vente 
de certains produits peuvent être interdites ou sujettes à des restrictions pour des personnes 
dépendantes d’autres ordres juridiques que la Suisse (par ex. Allemagne, UK, UE, US, US persons). 
Le contenu de ce document a pu être utilisé pour des transactions par le Groupe BCV avant sa 
communication.
Les conversations téléphoniques qui sont effectuées avec notre établissement peuvent être 
enregistrées. En utilisant ce moyen de communication, vous acceptez cette procédure.


